
REPUBLIQUE DU EENIN

Vu

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'20{1-406 DU 28 MAt 20tt
portant transmission à l'Assemblée Nationale, pour
autorisation de ratification, de la Convention de
coopération en matière de transport routier et de transit
entre les Etats membres de la Communauté des Etats
Sahélo-Sahariens (CEN-SAD), adoptée à Ouagadougou
(Burkina Faso), le 02 juin 2005.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERilEMENT,

Vu

la loi n' 90-32 du 'l 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

le décret n' 2010-350 du 19 juillet 2010 portant composition du
Gouvernement ;

le décret n" 2009-177 du 05 mai 2009 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères, de
I'lntégration Africaine, de la Francophonie et des Béninois de
l'Extérieur ;

le décret n" 2008-'1 11 du 12 mars 2008 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'Economie et des
Finances;

le décret n" 2007-465 du 16 octobre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'lntérieur et de la
Sécurité Publique ;

le décret n' 2OO7-444 du 02 octobre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Transports
Terrestres, des Transports Aériens et des Travaux publics 

;

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

â
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Ia Convention de coopération en matière de transport routier et de
transit entre les Etats membres de la Communauté des Etats Sahélo-
Sahariens (CEN-SAD), adoptée à Ouagadougou (Burkina Faso), le 02
juin 2005,

Sur proposition du Ministre des Affaires Etrangères, de l'lntégration Africaine,
de la Francophonie et des Béninois de l'Extérieur ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 30 mars 2011

DECRETE

La Convention de coopération en matière de transport routier et de transit
entre les Etats membres de la Communauté des Etats Sahélo-Sahariens (CEN-
SAD), adoptée à Ouagadougou (Burkina Faso), le 02 juin.2005, dont le texte se
trouve en annexe, sera présentée à I'Assemblée Nationale, pour autorisation de
ratification, par le Ministre des Affaires Etrangères, de l'lntégration Africaine, de la
Francophonie et des Béninois de l'Extérieur, le Ministre de l'Economie et des
Finances, le Ministre de l'lntérieur et de la Sécurité Publique et le Ministre
Délégué auprès du Président de la République, Chargé des Transports
Terrestres, des Transports Aériens et des Travaux Publics, qui sont chargés,
individuellement ou conjointement, d'en exposer les motifs et d'en soutenir la
discussion.

Monsieur te Président de l'Assemblée Nationale,
,Mesdames et Messieurs les Députés,

Dans le cadre de la mise en æuvre de leur politique d'intégration, les Etats
membres de la CEN-SAD ont fait le double constat de la nécessité impérieuse de
développer les transports en général et les transports routiers en particulier entre
eux, et d'instituer un régime de transit en vue de faciliter les échanges
commerciaux au sein de la Communauté. Suite à ce constat, les Chefs d'Etat et
de Gouvernement de la Communauté ont adopté, le 02 juin 2005, à
Ouagadougou (Burkina Faso), la Convention de coopération en matière de
transport routier et de transit entre les Etats membres de la CEN-SAD.

Ç

Vu

EXPOSE DES MOTIFS
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l- Genèse de la Convention

La Convention de coopération en matière de transport routier et de transit
entre les Etats membres de la CEN-SAD se fonde sur les principes de Droit
commercial international consacrés à travers plusieurs instruments juridiques
internationaux, dont les principaux sont :

la Convention relative au commerce de transit des Etats sans littoral,
adoptée le 08 juillet 1965 par la Conférence des Nations Unies sur le
Commerce et le Développement (CNUCED) ;

le Traité constitutif de l'Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du
Droit des Affaires (OHADA), adopté le 17 octobre 1993 à Port-Louis (Île
Maurice) ; et

le Traité portant création de la CEN-SAD, adopté le 04 février 1998 à
Tripoli (Libye).

La Convention a été adoptée au cours de la 7è'" Conférence des Chefs
d'Etat et de Gouvernement de la Communauté des Etats Sahélo-Sahariens,
tenue à Ouagadougou (Burkina Faso), en juin 2005. Le Bénin l'a signée le jour
de son adoption, c'est-à-dire le 02 juin 2005. La Convention entrera en vigueur
trois (03) mois après sa ratification par les deux tiers (2/3) des Etats membres de
la Communauté. A la date du 24 septembre 2009, elle avait été ratifiée par deux
(02) Etats sur les vingt-cinq (25) Etats membres. Il s'agit de la Libye et du Mali.

La Convention de coopération en matière de transport routier et de transit
entre les Etats membres de la CEN-SAD définit les conditions dans lesquelles
doivent s'effectuer les transports routiers entre les Etats membres de la
Communauté et institue un régime de transit routier entre lesdits Etats. (afticles 2
et 23)
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La Convention vise à créer, sur le territoire des Etats membres de la
Communauté, un cadre propice au développement des échanges commerciaux
grâce, notamment, à la libre circulation des personnes et des biens.

ll- Contenu de la Convention

*



Les transports routiers sont soumis à un ensemble de règles se
rapportant

- à l'obligation de respect des itinéraires agréés par les Etats contractants à
l'intérieur de leurs frontières (adicle 3) ;

- à la charge des véhicules de transport qui doit être conforme aux
prescriptions des Communautés Economiques Régionales (article 4);

- aux caractéristiq ues obligatoires des véhicules de transport de personnes,
notamment les autobus (article 5) ;

- à l'organisation des transports exceptionnels (afticle 6) ;

- au nombre maximum de passagers autorisé pour les transports publics,
déterminé suivant une série de critères @rticb 7) ;

- à l'obligation de se soumettre à des visites techniques dont la périodicité
est fixée comme ci-après :

! trois (03) mois pour les véhicules de transport de voyageurs ;

D six (06) mois pour les véhicules de transport de marchandises
(adicles I et 10) ;

- à l'interdiction stricte du transport mixte ou transport simultané de
voyageurs et de marchandises dans un même véhicule (afticle 13);

- à I'obligation d'obtenir une autorisation de transit, sous la forme d'une carte
dont la validité est d'un an @rticb 16), etc.

En ce qui concerne le transit routier, il couvre toutes les marchandises, à

l'exception :

- de celles qui figurent sur une liste spéciale de produits exclus par les Etats
Parties;

S'agissant du volet « transports », la Convention s'applique aux transports
routiers de voyageurs et de marchandlses effectués entre un ou plusieurs points
déterminés des territoires des Etats membres au moyen de véhicules routiers ou
de conteneurs chargés sur de tels véhicules et sur des axes routiers inter-Etats.
(afticle 2)
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des marchandises transportées sous le régime de transit international par

voie ferroviaire ;

des envois par la poste (y compris les colis postaux). (afticle 24)

Pour bénéficier du régime de transit inter-Etats, les transporteurs doivent
être agréés par leurs Etats respectifs ;

respecter les obligations imposées en matière de transport inter-Etats ; et

- justifier, par le biais d'un carnet, de la garantie d'une caution. (article 25)
Le régime de transit s'organise autour des principales dispositions ci-

après :

Toute marchandise objet d'une opération de transit doit faire l'objet d'une
déclaration de transit signée par le principal obligé ou par son représentant
habilité, ainsi que par la caution. (afticle 26)

Sur chaque itinéraire, les bureaux de passage ne procèdent à la visite des
marchandises qu'en cas de soupçon d'irrégularité pouvant donner lieu à des
abus. (afticle 37.3)

Les marchandises figurant sur une déclaration de transit peuvent, sans
qu'il ait lieu de renouveler la déclaration, faire l'objet d'un transbordement sur un
autre moyen de transport sous la surveillance du service des douanes de l'Etat
membre sur le territoire duquel s'effectue le transbordement. (afticle 39)

Le principal obligé (le transporteur) est tenu de :

suivre I'itinéraire indiqué ;

respecter les mesures d'identification prises par les autorités compétentes ;

présenter les marchandises intactes au bureau de destination dans le délai
prescrit ;

respecter les dispositions relatives au transit routier inter-Etats et au transit
dans chacun des Etats membres dont le territoire. est emprunté lors du
transport. (afticle 30)
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Aux fins de l'accomplissement des objectifs fixés dans la Convention, les

Parties se reconnaissent le droit d'usage de leurs ports maritimes, de leurs ports

secs, de leurs gares routières et ferroviaires et des infra§tructures y afférentes,

sous réserve de l'accomplissement des formalités administratives et du respect

des dispositions réglementaires et conventionnelles en vigueur. (afticle 47)

Par ailleurs, la Convention prévoit que les produits et marchandises à

destination ou en provenance des Etats continentaux membres de la

Communauté transiteront librement par les ports, les gares et le territoire des

Etats côtiers en franchise des droits de douane et de tout autre droit ou taxe

exigible du fait de I'importation ou de I'exportation, ainsi que toute autre taxe
spéciale en raison du transit, à l'exception des taxes de service. (article 50)

Dans ce cadre, les Etats côtiers membres de la Communauté s'engagent à

mettre à la disposition des Etats continentaux des espaces nécessaires pour le

traitement des marchandises en transit dans leurs ports. (adicle 51)

lll - lntérêt du Bénin à ratifier la Convention

La République du Bénin a adhéré à la Communauté des Etats Sahélo-

Sahariens (CEN-SAD) au cours de la 4è'" Session Ordinaire de la Conférence

des Leaders et Chefs d'Etat, tenue à Syrte (Libye), les 6 et 7 mars 2002.

Le Bénln est un corridor naturel de transit entre la cÔte et les pays de

l'hinterland. Actuellement, son économie est essentiellement, sinon

exclusivement, liée à l'activité portuaire, en raison, notamment, de la chute de la
production du coton.

L'application de cette Convention permettra à notre pays de multiplier ses

partenaires continentaux et d'accroître ses échanges commerciaux avec ceux-ci.

Ce faisant, le Bénin pourra tirer profit de sa position géographique privilégiée.

Cette Convention offre également aux opérateurs économiques nationaux

des opportunités d'ouverture, à leur profit, des marchés des Etats sans littoral
pour leurs activités commerciales.

Eu égard à ce qui précède, nous avons l'honneur, Monsieur le Président
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de l'Assemblée Nationale, Mesdames et Messieurs les Honorables Députés,
de soumettre à l'appréciation de votre Auguste Assemblée, pour autorisation de
ratification, la Convention de coopération en matière de transport routier et de
transit entre les Etats membres de la Communauté des Etats Sahélo-Sahariens
(CEN-SAD), adoptée à Ouagadougou (Burkina Faso), le 02 juin 2005.

Fait à Cotonou, le 28 mai 2011

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement, de
l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de l'Action Gouvernementale,

îa-uc+-

Le [Ministre de l'Economie
et de Finances,

Pascal lrénée KOUPAKI

Le Ministre des Affaires Etrangères, de
l'lntégration Africaine, de la Francophonie
et des Béninois de l'Extérieur

)
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Le Ministre Délégué auprès du Président
de la République, Chargé des Transports
Terrestres, des Transports Aériens et des
Travaux Publics,

Le Ministre de I'lntérieur
et de la Sécurité Publique

Ampliations: PR 6 - AN 86- CC 2- CS 2- HAAC 2 -HCJ2 - CES 2 MECPDEPPCAG 4 MEF MAEIAFBE 4 MISP4
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REPUBLIOUE DU BENIN

ASSEMELEE NATIONALE

LOt N'201 1-

portant autorisation de ratification de la Convention de
coopération en matière de transport routier et de transit
entre les Etats membres de la Communauté des Etats
Sahélo-Sahariens (CEN-SAD), adoptée à Ouagadougou
(Burkina Faso), le 02 juin 2005.

Article 1"': Est autorisée la ratification, par le Président de la République, de la
Convention de coopération en matière de transport routier et de transit entre les
Etats membres de la Communauté des Etats Sahélo-Sahariens (CEN-SAD),
adoptée à Ouagadougou (Burkina Faso), le 02 juin 2005.

Article 2 : La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.

Fait à Porto-Novo, le

Le Président de l'Assemblée Nationale

Mathurin C. NAGO
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L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du................,
la loi dont la teneur suit :
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Les Gouvernements des Etots membres de la communauté des Etats
Sahélo-Saha riens CEN-SAD,

Soucieux d'atteindre les objectifs visés par [a Communauté;

conscients de [a tïécessité impérieuse de dévetopper les transports en générat et
ptus particutièrement les transports routiers en vue de favoriser les échanges
commerciaux;

convaincus que ['intégration progressive des économies des Etats membres
implique un dévetoppement harmonieux du système des transports;

soucieux'de faciliter [a Libre circutation des personnes et des biens par une
harmonisation de leurs pol.itiques en matière de transport ;

considérant qu'iI est nécessaire d'instituer un régime de transit routier inter-Etats
afin de facititer te transport des marchandises et àes yoyageurs entre les territoires
des Etats membres ;

Réaffirmant les dispositions et principes de [a convention retative au commerce de
transit des Etats sans [ittoral. adoptée te 08 juittet 1965 par ta conférence des
Nations Unies sur [e Commerce et te Dévetoppement;

considérant te Traité constitutif de t'organisation pour [,Harmonisation du Droit
d'Affaires en Afrique ;

En application des
Communauté;

principes inscrits dans [e Traité portant création de la

Ont convenu de ce qui suit :

TITRE I :
DES DEFINITIONS

Article Premier :

Pour ['apptication de ta présente Convention, on entend par:

Communauté : [a Communauté des Eta ts Sahé[o-Sahariens CEN-SAD.

Etat ou Etats membres : un Etat ou les Etats membres de [a Communauté.

Transports publics : les transports de marchandises ou de voyageurs offerts au
pubtic dans un but commerciat.

Transporteur; [a personne physique ou morate au nom de laquetLe est étabtie
['autorisation de tra nsport.

'Transoorts rou tiers lnter-Etats : Ïout transport effectué sur les itinéraires
déterminés par des véhicules routiers à travers les frontières des Etats membres de

/
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[a Communauté d'un point ou ptusieurs points du territoire de
contractantes jusqu'à un ou ptusieurs points du territoire d
contractan te.

['u ne des parti es
une autre partie

Transits routiers inter-Etats : Le ré
bureau de
mem bre,
s'effectue
charge.

gime qui permet te transport par route d,un
donné, à un bureau de douane d'un autre Etat

de malthandises en suspension des droits, taxes et prohibitions; it
sous [a couverture d'un document douanier unique et sans rupture de

véhicule routier: tout véhicute routier à moteur ou toute remorque ou semi-
remorque sur essieu arrière dont ['avant repose sur [e véhicute tracteur conçu pour
être atteté à un tel véhicute.

douane d'un Etat membre

Conteneur : un matériel de transport (cadre, citerne amovibte ou autre matériet
anatogue) :

. Ayant un caractère permanent et destiné à un usage répété ;o conçu spéciatement pour facititer te transport des marchandises sans
rupture de charge par un ou ptusieurs moyens de transport;. Muni de disposit'if facititant ta maniputation notamment lors des
transbordements ;. Conçu de façon à être facite à vlder ou à remptir ;. D'un volume inférieur d'au moins un mètre cube;

Lettre de voiture : document détivré par te chargeur ou te bureau de fret donnant
[a nature, les poids de chargement, tes points de chargement et de déchargement
ainsi que ta date du début du transport.

Principal oblieé: [a personne physique ou morale, qui par une déc(arat.ion en
douane demande à effectuer une opération de transit routier inter-Etats et répond
ainsi vis-à-vis des autorités compétentes de t'exécution régutière de cette
opération.

Bureau de départ: te bureau de douane où débute ['opération de transit routier
inter-Etats;

Bureau de passaqe: [es bureaux de douane (autres que ceux de départ et de
destination) par lesquets les moyens de transport ne font que passer au cours du
transit routier i nter- Etats.

Frontière intérieure: [a frontière commune à deux Etats membres.

Bureau de destination : te bureau de douane où les marchandises doivent être
présentés pour mettre fin à t'opération de transit routier inter-Etats ;

Bureau de qarantie : [e bureau de départ ofr débute t'opération de transit inter-
E tats.



Transoort exceptionnel : [e transport
indivisibtes, d'appareits agricotes ou
véhicutes indivisibtes, danites timites

, [e déplacement ou [a circutation d,objets
de travaux pubtics, d,engins spéciaux de

de poids et de dimensions fixés à t,articte 4de [a présente Convention.

Mo ende transDort :
-tout 

véhicute rout.ier, remorque, semi-remorque,
Convention Douanière du 18 mai 1956.

: tes pays signataires du présent Accord.

conteneur au sens de [a
tout

Les Etats contracta n ts

TITRE II :

DU TRANSPORT ROUTIER INTER-ETATS

Article 2 :

La présente Convention
doivent s'effectuer les
Communauté.

a pour objet de définir les conditions dans lesquettes
transports routiers entre les Etats membres de [a

Ette s'applique aux transports routiers de voyageurs et de marchandises effectués
entre un ou plusieurs points déterminés des territoires des Etats membres au
moyen de véhicules routiers ou de conteneurs chargés sur de tels veniiutei èt srr
des axes rou tiers inter-Etats.

Article 3:

Les véhicutes visés par [a présente convention emprunteront exctusivêment t,un
des itinéraires agréés d'accord parties par tes Etats contractants à t,.intérieur de
Ieurs frontières.

Article 4 :

Les véhicutes routiers visés par [a présente convention ne doivent pas supporter
une charge non conforme aux dispositions contenues dans les protocoies retatifs au
transport en vigueur dans les autres communautés Economiques Régionates dont
les Etats membres de ta CEN-SAD font égatement parties.

(ccMTRr - CEN-SAD).

Déclaration : déclaration de transit étabtie sur un carnet.

ayis de passage : un feuittet, non numéroté de ta déctaration, déposé par tetransporteur dans chaque bureau de passage.

Marchandises: toutes tes marchandises faisant t'objet de commerce à [,exception
de celtes exctues du présent régime.

vovaqeurs : tes personnes physiques faisant t'objet d'un transport d,un point à unautre.

Trinspo!'t mixte : te transport simuttané de marchandises et de voyageurs dans un
même véhicute.



Article 5

Les autobus doivent être
extrémités des autobus et
dimensions suivantes :

. Lorgeur

. Houteur

de deux portes (entrée et sortie) situées
sortie d'urgence. Les portes doivent avoir

0,60 mètres

1,60 mètres

munis
d'une

aux
Les

Article 6

Le transport exceptionnel doit faire l'objet d'une autorisation spéciate délivrée par
[e ministre chargé des transports de ['Etat où est immatriculé [e véhicu[e après
approbation des Ministres chargés des Transports des Etats à traverser.

Le transport exceptionnel ne pourra être effectué que de jour sur des axes
déterminés et pendant une durée déterminée.

Article 7:

Le nombre maximum de voyageurs requis pour te transport pubtic est détermine
suivant les normes minimates ci-après

. 40 cm de largeur par place de passager ;

. 70 Kg pour le poids moyen par passager ;

. 60 cm d'écartement entre tes dossiers de sièges ;. une franchise de 30 Kg de bagages par voyageur ;

. un coutoir d'accès central de 40 cm de large.

Les véhicules concernés par [a présente Convention doivent obtigatoirement être
munis de deux ptaques minératogiques réftectorisées, l'une ptacée à ['avant et
['autre à ['arrière portant ['indication du numéro d'immatriculation et [e sigte de
t'Etat membre où ['immatricutation a été enregistrée.

Article 9

La périodicité minimaLe des visites techniques est fixée comme suit :

1- Trois (3) mois pour les véhicules de transport de voyageurs ;

2- Six (6) mois pour les véhicules de transport de marchandises.

La visite technique est obtigatoire au moment de [a remise en circutation d'un
véhicule de transport inter-Etats de voyageurs ou de marchandises torsqu'i[ fait
l'objet d'un sin'istre, d'une transformation ou d'une mutation.

Articte 8:
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Article 10 :

La visite techntque a lieu dans
vatabte dans les autres Etats.

l'Etat d'immatriculation du véhicute. Ette est

Le véhicule dont [e détai de vatidité de ta visite
trouve sur te terlitoire d'un Etat autre que cetui
sou:-nettre à t'obtigation de visi:e techniq,.re.

technique expire a lors qu'i[
de son i m matricu ta tion, doit

se
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si au cours de cette visite, i[ est constaté que te véhicute est dans un état
défectueux, t'Etat où s'effectue ta visite doit en faire rapport à t,Etat
d'immatriculation afin que te véhicute en cause soit soumis à un nouvet examen des
son retour.

Le véhicule ainsi visité est tenu de régutariser sa situation dès son retour vis-à-vis
de [a régtementation interne de t,Etat à'immatricutation.

Article 11 :

Les transports sur les axes inter-Etats doivent s'effectuer conformément aux
règtements, retatifs à [a coordination du rail et de [a route, en vigueur dans chaque
Etat membre.

(ccMîRT - CE^'-SAD).

un véhicute immatricuté dans :r, E'-at renrbre ne peut circuler entre un ouptusieurs points déterminés ces te.ritoires des autres Etats membres sur Ies
itinérairesévoquésàt,articte3ci.dessusgU,àcondition

. de ne charger dans un Etat que pour un autre Etat membre ;. de se conformer aux règlements des bureaux de fret ;. de se soumettre aux . prescriptions régtementaires tors du
franchissement des coi.cjons douaniers de chaqüe Etat membre.

Article 1 2 :

ïoutefois, en vue de faci(iter t'exploitation des tignes régutières de transport
pubtic de voyageurs entre les Etats, it peut sous résÀrve d,ui accord bitatérat ou
multitatéral entre Etats membres, être dérogé aux prescriptions de [,article 11 de
[a présente Convention.

Article 13 :

Est prohibé entre Etats membres de [a communauté, te transport mixte ou
transport simuttané de voyageu.s et de ma!'chandises dans un même véhicute.

Article 14:
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I Articte 15:t-
I
! Les véhicutes immatricu[és doivent se conformer aux réglementations fiscates sur la
I circutation routière en vigueur dans l'Etat d'immatricutation. lts sont toutefois
I exonérés de toute taxe fiscate à t'égard des autres Etats membres, excepté les
i charges de service.".

Ii Article 16:
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Les véhicutes effectuant Le transport inter-Etats doivent bénéficier d'une
autorisation matériatisée par une carte (dans tes langues de travail de ta CEN-SAD)
de transport inter-Etats dont [e modèle et les couteurs seront définis de commun
accord par les Etats membres. Cette carte valable pour chaque véhicule comporte
la définition exacte des trajets autorisés et les cachets des Etats concernés j:ar ce
trajet.
La vatidité de [a carte est de un an.

Article 'l 7 :

Le mode de détivrance des cartes de transport est défini par accords bilatéraux ou
muttitatéraux entre les Etats concernés. Ces accords renouvetabtes suivant une

fiscate doivent en outre indiquer pour chaque Etat, [e
des véhicutes autorisés à circuter dans te ou les Etats

périodicité d'une annee
nombre et [a catégorie
concernés par ce traj et.

Les critères de comparaison sont, [e tonnage, [e nombre de passagers, [e nombre
de véhicutes par catégorie pouvant varier d'un Etat à un autre en fonction de
['importance de leur parc automobite.

Article 18 :

La mise en apptication de ce système d'autorisation pourrait être facititée par [a
mise en service des bureaux de fret, de gares routières ou toute autre structure en
tenant lieu pour les transports inter-Etats dans les principales vittes des Etats
signataires du présent Accord.
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Articte 19 :

La règte en matière d'attribution du fret inter-Etats est celte prévue par [e
règtement intérieur des bureaux de fret inter'Etats ou des structures en tenant [ieu
dans les Etats membres.

Article 20:
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Les véhicules admis à effectuer les transports inter-Etats devront remplir les
conditions suivântes :
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c- Etre muni
transportéet.

Attester d'une visite technique en cours de vatidité.
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Article 21

Le conducteur du véhicute autorisé devra présenter à toute autorité
contrôtes de la circutation routière, les documents dont it est fait
['articte 20 ci-dessus ainsi qu'un permis de conduire en cours
correspondant à [a catégorie du véhicute.

chargée des
référence à

de vaLidité

Toute infraction aux dispositions des textes régissant ta potice de [a circutation
routière dans chacun des Etats expose [e contrevenant aux sanct'ions prévues par [a
légistation ou [a régtementation en vigueur dans ces Etats.

Toute infraction aux dispositions du présent Accord, sans préjudice des sanctions
prévues à t'encontre du conducteur ou de t'affréteur, expose [à contrevenant en ta
personne du transporteur dans ['Etat où l'infraction a été commise, à un retrait
temporaire ou définitif de t'autorisation de transport inter-Etats concernant [e
véhicu [e en cause.

Artic{e 2 2 :

TITRE III :

DU TRANSIT ROUTIER INTER.ETATS

Article 23:

l[ est institué entre les Etats membres de ta cEN-sAD, un régime de transit routier
inter-Etats pour facititer sur [eur territoire douanier, [a circu(ation des
marchandises.

Article 24:

me de transit routier inter-

de produits exctus à titre
liste sera arrêtée d'accord

article 25, [e régi

Ia
de

Aux transports de marchandises effectués sous [e régime de
internationaI par voies ferroviaires ;

Aux envois par La poste (y compris les colis postaux).

i

I

t

:

Par dérogation aux dispositions de t'
Etats ne s'apptique pas :

. Aux marchandises figurant sur
générat du bénéfice du régime
partie ;

Iiste spéciate
transit. Cette

transit

transportées lorsque [e permis "transport en commun" est exigib[e pour [a
conduite dudit véhicute.



Article 25

Pour bénéficier des dispositions de [a présente Convention les transporteurs agréés
par leurs Etats doivent :

utitiser les tvéhicutes routiers ou des conteneurs préatabtement agréés aux
dispositions qui seront définies par tes Etats membres.

Avoir recu une garantie d'une caution agréée sous [e couvert d,un carnet dans
les conditions qui seront fixées par [es Etats membres.

i
!

t,

;

t!
Ë

f

Ë
D:

l
I
t
tI
E

,l

,
I
f

ÉI
È

tt

Article 26:

Pour être admis à circuler sous [e régime du TRIE :

o Toute marchandise doit faire t'objet dans tes conditions fixées par ta présente
Convention, d'une déclaration de transit.

La déctaration de transit est rédigée dans
machine à écrire ou à ta main. Dans ce cas,
façon lisibte et en caractères d,imprimerie.

un système
elte devra

informatique, à
t'être à ['encre

Ia
de

La déclaration de transit est signée par te principat obtigé ou par son
représentant habitité ainsi que par [a caution.

La déctaration de transit est numérotée et porte mention des engagements
souscrits par [e principat obtigé et sa caution. Ette contient des fÀuittets de
prise en charge et de décharge sur lesquets sont mentionnés te nombre, ta
nature des cotis, [a destination, ta quantité, te poids et [a vateur des
marchandises ainsi que les pays de départ, de passage et de destination des
colis.

Article 27:

La déc[aration
numérotés de 1

Feuillet numéro

Feui llet numéro 2

Feui et numéro 3

de transit produite au bureau de départ comporte quatre feui[ets
à 4 qui reçoivent les affectations suivantes :

1 : détaché et conservé au bureau de départ qui procédera à
son apurement au vu du feuittet n"3 après achèvement
des opérations de transit. Le carnet'est ensuite remis au
principal obLigé ou à son représentant habitité.

destiné à accompagner les marchandises, est destiné au
bureau de destination qui [e conservera.

destiné à accompagner les marchandises, est déposé au
bureau de destination qui pourra alors après visas, soit [e
renvoyer annoté au bureau de départ, soit [e remettre au
principal obligé ou à son représentant qui se chargera du
renvoi.

TRT _ CEN.SAD,)
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Feuillet numéro 4 : deÿine à accompagner les marchandises pour être
déposé au bureau de destination qui [e fera parvenir au
service chargé des statistiques dans t,Etat membre de
destination.
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Lorsque [e régime de transit routie-rnter-Etats fait suite dans [,Etat membre de
départ à un.autre régime douanier, it doit être fait référence a." iagi." 

"t 
ur*

documents douaniers correspondants sur [a déctaration de transit

Article 29 :

It est produit au bureau de départ à t'appui de ta déctaration de transit autant de
feuitlets d'av'is de passage qu,it est prévu de bureaux de passage à 

"rpruntàr.
Après enregistrement, les avis de passage sont rendus au principat obtigé ou à son
représentant habitité.

Article 30 :

Des feuiltets supptémentaires seront étabtis pour servir d,avis de passage

Article 28 :

Le principal obligé est tenu de:

. Suivre t'itinéraire indiqué ;

' Respecter les mesures d'identification prises pan les autorités compétentes ;

o Présenter les marchandises intactes au bureau de destination dans te déLai
prescrit;

Respecter tes dispositions relatives au régiore du transit routier inter-Etats et
au transit dans chacun des Etats membres dont te territoire est emprunté lors
du transport.

Article 31 :

sont considérés comme un seul moyen de transport à condition qu'ils transportent
des marchandises devant être acheminées ensembte :

. Un véhicule routier ;. Un véhicute routier accompagné de sa ou de ses remorques ou semi-
remorques;

. Les conteneurs chargés sur un moyen de transport au sens du présent article.
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Un 
. 
même moyen de transport peut être utitisédéchargement de marchandir", 

"n .ànün;r;';;comme pour [e déchargement airx Dureaux d;;;J;
pour [e chargement et [e

niveau de ptusieurs burea ux
tion.

peut contenir que des marchandises soumises au transit

les
et

de

OU

puisse être extraite
ou sans rupture de

de dissimuter des

I

:

Ne peuvent figurer sur une,même déctaration de transit routier inter-Etats ouemarchandises chareées ou devant ê;";h.;;;.;'rrr.rn ,"rt moyen de ,runrror,destinées à êtrc tr.:rsportées 6,.Jn o,..., oi.i ..lt à ,n brr"u, de destination.

Un même contefieur ne
routier,nter-Etats.

Artic le

Article 34:

Article 3 5
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Lebureaudedépartenregistretadéctarationdetransit,indiquet,itinér..l.^
prescrit te dér'ai dans leorre[-[er ,ur.n.rào"]'oîi"Ë.t être représenteu, u, uriXjj :de destination et prend tls mesures d,identification luqrir"r. :

Après avoir annoté tous tes 
,feuittets de ta déctaration de transit, et les avispassage en conséquence, [e.bu.reau oe oefart ionrerve te feuir.tet N. 1 gui tui!"-ttln" et.remer [e carnet ainsi que torriË, .uir-j;;r:r:',J".ii,::",",),^,.1:1,1:,.passage au principaI obtigea son représentant habitité.

L',identification des marchandises peut se faire notamment par sce*ement. Lescettement peut être effectué prilJrrJtÉ 
"ri.i.",,,

illl 
t"t"rttotes d'être admis au scettement oar capacité, tes moyens de rransport

o Peuvent être scettés de manière sirnpte et effrcace .. Sont construits de tette façon qu,aucun" Àur.À'u-Àjlru n"ou .introduite sans effraction taissant aà, ti"làr'visibtesscetlement;
. Ne comportent aucun espace caché permettant

marchandises;

ff[[ffiï?!:es réservés au chargement sont facitement accessibles pour [a
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Le bureau de douane de départ peut dispenser du scertement lorsque, compte tenud'autres mesures éventuettés a'iaentiiii!tioL'tà'îËr-cription des marchandises dans[a déctaration de transit permet teur ldentificâtion.

Article 32 :

2? .
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Article 36 :

Article 38:

Le transport des marchandises s'elfectu(l sous couvert du carnet de transit'

Le transport s'cffectue via les bureaux indiqués sur [a déctaration de transit'

Toutefois. daos des cas de force majeure, d'autres bureaux de passage

peuvent être'empruntés après avis des autorités compétentes'

Dans chaque bureau ouvert :ru tran!1t un registre sera tenu ori seront

mentionnées c hronotogiquement, toutes tes opérations de transit effectuées

avec référence du numéro du carnet de transtt'

Les feuiltets de décLaration de transit peuvent être présentés dans chaque

Ètat membre, à toute réquisitiorr du sr:rvice rles ciouanes qui peut s'assurer

Je L,intégrité'aes scetlements. Sauf soupçon d'abus, tes autorités douanières

des Etatimembres respectent tes scettements de départ'

5- Conserve un des avis de passage qui tui ont été remis

restitue à ce dernier tous les documents de transit

passage restants;

Le bureau de passage de sortte apposc son cachet sur [e feuittet de ['avis au

tà.rp"itàut, ie feu-ittet de décharge annoté sera adressé pour apurement au

bureau d'émission.

Article 37 :

A chaque bureau de passage, [e transporteur doit présenter dès son arrivée [e

chargement ainsi que [e carnet de transit. Le Bureau de passage :

1- S'assure qu'it figure bien parmr les bureaux de passage prévus sur [a

déctaration de transit ;

2- Vérifie t'intégrité des sceltemerrts ;

3-NeprocèdeàtavisitedesmaichandisesqU'encasdesoupçond,irrégutarité
pouvant donner tieu à des abus;

4- Appose son cachet sur tous tes feuittets de déctaration de transit et les avis

de passage qui sont Présentés :

par te transPorteur et
ainsi que les avis de

I

6

Lorsque [e transport s'effectue en cas de force majeure' par un bureau de passage

autre que cetui figurant ,rilàr a".t"rations de tiansit et les avis de passage, [e

bureauemprunté'interrogeratetransporteurpourconnaîtrelesraisonsquit'ont

"uiùïJ*àa,|ei 
son itinËiarre, e,, {.|.a brie'erncnr état sur les documents qui lui

ioniprar"nter, apptiquera les dispositions prévues à t'articte 37 et adressera sans

tarder t'avis de passage au bureiu de passage qui aurait dû être normalement

emprunté et figurant sur ledit document'

( IR - (- l. '..1



Article 39 :

Les marchandises figurant sur une déclaration de transit peuvent, sans qu'iI ait lieu
de renouveter [a déclaration, faire t'objet d'un transbordement sur un autre moyen
de transport sous.la surveitlance du service des douanes de l'Etat membre sur Le

territoire duquel s'effectue [e transbordement. Dans ce cas, [e serv'ice des douanes
annote en conséquence les feuittets de [a déctaration de transit et tes avis de
passage.

Article 40 :

En cas de rupture du sceltement au cours du transport Par une cause indépendante
de [a votonté du transporteur, celui-ci doit dans les ptus brefs délajs, demander
['établissement d'un procès verbal de constat dans ['Etat membre où se trouve [e

moyen de transport, au seryice des douanes si cetui'ci se trouve à proximité ou à

défaut, à toute autre autorité habititée. L'autorité intervenante appose si possibte
de nouveaux sceItés.

Mention de [a rupture du scettement, de t'étabtissement du procès verbat de
constat et de l'apposition de nouveaux sceltés, est porté sur tous les feui[ets de [a

déclaration de transit et les avis de passage que détient [e transporteur.

Article 41 :

En cas d'accident nécessitant [e transbordement sur un autre moyen de transport,
les dispositions de ['articte 39 s'apptiquent. S'it n'y a Pas de service de douanes à

proximité, toute autorité habititée peut intervenir dans tes conditions visées à

['articte 40.

Articte 42:

Article 43 :

En cas de périt nécessitant le déchargement immédiat, partie[ ou totat, [e

transporteur peut prendre des mesures de son propre chef. lt en fait mention sur

Les feuittes de déctaration et les avis de passage qu'it détient. Les dispositions de

['articte 40 sont applicabtes dans ce sens.

Le bureau de destination annote les feuittets de décLaration en fonction du contrôle

effectué. Le feuittet n'3 est renvoyé au bureau de départ conformément à ta

procédure fixée à l'article 23.

(ccMTRT - CEN-SAD).

i
t.

Lorsque par suite d'accident ou d'autres incidents survenus au cours du transport.

le transporteur n,est pas en mesure de respecter [e détai visé à t'articte 34.

['autonté habititee annote en conséquence les feuiltets de [a déctaration et [es avrs

de passage que [e transporteur détient.

Article 44 :



I

L,opération de transit inter-Etats peut être terminée exceptionnellement dans un

bureau autre que cetui prévu dans [a déctaration. Ce bureau deYient alors bureau

de destination et Le motif du changement dci'. êt:e i:rdiqué sur les feuitlets 2, 3 et

4 de [a déctaration ç.

Articte 45

Article 46 :

Articte 47:

Article 48 :

Àrticle 49 :

Article 50:

Le principat obtigé et la caution se trouvent tibérés de leurs engagements à t'égard

des autorités diuanières lorsque t'opération de transit s'est achevée par un

apurcment au bureau de douane de départ.

TITRE IV

DU DROIT D'USAGE DES INFRASTRUCTURES
DES TRANSPORTS

Les parties contractantes se reconnaissent [e droit d'usage de leurs ports

mariiimes, de leurs ports secs, de leurs gares routières et ferroviaires et des

infrastructures y affèrentes sous réserve de t'accomptissement des formatités
administratives et du respect des dispositions réglementaires et conventjon nettes

en vigueur.

Les parties contractantes s'engagent à respecier ou à faire respecter les conditions

d'exptoitation et les normes de sécurité des infrastructures de transport ainsi que

la régtementation en matière de douane, de transit et de transport'

Les Etats côtiers membres de [a Communauté s'engagent à assurer aux

marchand]ses et aux voyageurs des Etats continentaux en transit dans leurs ports,

aüx navires de leurs ar;ateurs nationaux un traitement égaL à cetui qu'its

accordent à leurs propres navires, marchandises et voyageurs pour ce qui concerne

tu L.,Ur" accès à .", portr, teur utii'isation et ta comptète jouissance des commodités

qr;lir...o,.d"nt à tâ navigation internationate et aux opérations commerciales s'y

rattachant.

Les produits et marchandises à destrnatioi ou en provenance des 
. 
Etats

continentaux membres de ta communauté transiteront Librement par tes ports, les

grr.t ", ie territoire des Etats côtiers en franchise des droits de douane et de tout

lutià Croit ou taxe exigibtà du fa,t de I'rnporta'.ion ou de l'exportation ainsi que

àà tout" taxe spéciate eln raison du translt, à t'exceptron des taxes de service'



Article 5'l :

Les Etats côtiers membres de [a communauté s'engagent à mettre à [a disposition

des Etats continentaux des espaces nécessaires pour [e traitement dr:r'

rnarchandises en transit dans leurs ports.

Article 5 2 :

Les Etats côtiers membres de [a communauté s'engagent à accorder un trajtement
préférentiet aux marchandises en provenance ou à destination des Etats

continentaux.

TITRE V :

DES DISPOSITIONS FINALES

Article 53:

La présente Convention est soumise à [a ratification des Etats contractanis
conformément à [a procédure en vigueur dans chaque Etat. l[ prend effet. trois (3)

mois après te dépôt du document dè ratification auprès du Secrétariat Général de

ta CEN-SAD, par 213 des Etats membres.

,,.

Article 54:

Tout Etat contractant désirant modifier ou amender [a présente Convention devrait
saisir par écrit [e secrétariat Générat de ta GEN-SAD qui se chargera à son tour de

[e notifier officiettement aux autres Etats contractants.

Tout amendement des dispositions du présent Accord est soumis à t'approbation de

La majorité.

Articte 55 :

Tout Etat contractant peut se retirer du présent Accord à condition de manifester

son désir par note otfiiiette. Le retrait prànd effet-trois (3) mois après le dépôt de

son docu;ent auprès du Secrétariat Générat de ta CEN-SAD'

Article 56 :

La Présente Convention est étabtie en Français, en Angtais et en Arabe, les trois (3)

versions faisant foi.

Fait à Ouagadougou, [e 02 Juin 2oo5
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lAwai KIBAKI

President of the Republic

Far the Republic of SAO TOI{E ond
PRINCIPE
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His xcell v
FraCique De tÀENEZES

President of the Republic
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Pour la République de KENyA

Son E xcellence lvlonsi eur
tAwoi KIBAKI
Président de lo Répubtique

Pour la République de SAO TO|.1E ET
PRINCIPE

Son Excellenc lvlon si
Fradique De 4ÀENEZES
Président de la Répubtique

Pout lrt t,é,publique lslomique de
IAAURIT,\NIE

Son li x< tllcnce lAonsieur
Sidi l,lohomed Ould CHETCK,ABDALLAH
Présid<'t,t de la Répubtique
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